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ANNEXE AU REGLEMENT INTERIEUR DES EQUIPEMENTS NAUTIQUES DE VIENNE 
CONDRIEU AGGLOMERATION 

 
REGLEMENT ESPACE SAUNA 

 

 

Les horaires d’ouverture :  

Les horaires d’ouverture et de fermeture de l’espace sauna seront affichés à l’accueil et à 
l’entrée du sauna.    
 
 
Conditions d’accès :  

L’accès au sauna est réservé exclusivement aux personnes majeures s’étant acquittées du 
droit d’accès spécifique « Sauna » (sauna + entrée piscine), reconnaissable par une carte 
magnétique « Bien-être ».  

 

La réservation par téléphone ou à l’accueil ou sur le site internet de l’Agglomération est à 
privilégier. La réservation n’est plus possible 60 min avant la fermeture de l’établissement. 

 

Il est obligatoire de respecter les obligations, interdictions et consignes citées ci-dessous et 
le règlement intérieur général des équipements nautiques de Vienne Condrieu 
Agglomération (l’ensemble des dispositions s’appliquent à l’espace Sauna).   

 

Tout adhérent peut librement accéder aux bassins ouverts au public et revenir au sauna 
grâce à sa carte « Bien être ».  

 

Consignes de sécurité / Hygiène :  

Les usagers devront respecter les consignes d’utilisation suivantes et affichées sur place et 
à l’accueil :  

- La durée conseillée d’utilisation d’un sauna est de 15 minutes à renouveler 2 à 3 fois 
maximum.  

- La durée maximale d’utilisation d’un sauna, pour raison de santé, est de 30 minutes. 

- La douche est obligatoire avant toute nouvelle baignade après le sauna. 

- Port du maillot de bain obligatoire. Nudité interdite.  

- Pour des raisons d’hygiène et de sécurité, l’utilisation d’une serviette individuelle est 
obligatoire pour s’asseoir dans les saunas. 

- L’effectif maximum dans un sauna ne doit pas dépasser 4 personnes par cabine. 

- Il est interdit d’arroser les pierres volcaniques avec autre chose que de l’eau ou le 
contenu du seau (huiles essentielles interdites).  

- Il est interdit d’utiliser des savons ou de pratiquer des soins esthétiques. 

- Il est interdit de lire des journaux et revues dans les saunas (dégagement toxique). 
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Accès interdit aux personnes : 

- De moins de 18 ans même accompagnées d’une personne majeure.  

- Souffrant de problèmes cardiaques, pulmonaires, vasculaires, d’asthme ou de 
diabète.  

- Aux femmes enceintes.  

- Aux personnes souffrant de maladies contagieuses ou des lésions cutanées avérées. 

 

La pratique du sauna n’est pas sans conséquence pour la santé selon les individus. Les 
usagers sont invités à la prudence et à se renseigner sur cette pratique auprès de leur 
médecin.  

 

LES CONSEILS A SUIVRE POUR UN BON SAUNA :  

 

Pour les personnes portant des lentilles de contact, ne pas oublier de les enlever afin d’éviter 
toutes brûlures. 

Il est déconseillé de porter des bijoux. 

 

AVANT DE RENTRER DANS LA CABINE : 

Respectez un temps de digestion après un repas.  

Prenez une douche tiède (OBLIGATOIRE). 

Par mesure d’hygiène, asseyez-vous sur votre serviette.  

Commencez par les bancs du bas de préférence, la température y est plus supportable.  

Sortez régulièrement de la cabine, hydratez-vous, buvez.  

Ne forcez pas vos limites. ne cherchez pas l’exploit. (30’ maxi).  

 
 
Une attitude décente, empreinte de retenue et de discrétion est de rigueur afin de 
respecter la sérénité des lieux.  
 
 
La responsabilité de l’établissement ne pourra pas être recherchée en cas d’accident 
résultant de la non-observation des consignes de sécurité ou de l’utilisation inapproprié des 
équipements.  
 


